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Gouvernement du Québec

Décret 936-2004, 6 octobre 2004
CONCERNANT une entente entre la Société Dévelop-
pement Économique Lebel-sur-Quévillon et le gou-
vernement du Canada relativement au versement d’une
subvention dans le cadre du programme Initiatives
régionales stratégiques.

ATTENDU QUE la Société Développement Économique
Lebel-sur-Quévillon a l’intention de conclure une entente
avec le gouvernement du Canada par laquelle celui-ci
lui versera une somme maximale de 13 050 $ pour la
réalisation d’une étude de pré-faisabilité relativement à
un complexe de sciage de bouleau à papier, le tout dans
le cadre du programme Initiatives régionales stratégi-
ques ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Société Développement Économique
Lebel-sur-Quévillon est un organisme municipal au sens
de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Société
Développement Économique Lebel-sur-Quévillon de
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement à l’objet ci-dessus mentionné ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE la Société Développement Économique Lebel-
sur-Quévillon soit autorisée à conclure une entente avec
le gouvernement du Canada par laquelle celui-ci lui
versera une somme maximale de 13 050 $ pour la réali-
sation d’une étude de pré-faisabilité relativement à un
complexe de sciage de bouleau à papier, le tout dans le
cadre du programme Initiatives régionales stratégiques,
dont le texte sera substantiellement conforme à celui joint
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43239

Gouvernement du Québec

Décret 938-2004, 6 octobre 2004
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction d’une partie de l’autoroute 30 située
en la Ville de Beauharnois (D 2004 68021)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir
par expropriation les immeubles, avec les biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux suivants,
à savoir :

1) Construction d’une partie de l’autoroute 30, située en
la Ville de Beauharnois, dans la circonscription électorale
de Beauharnois, selon le plan AA20-5400-9301-X2-7
(projet 20-5400-9301-X2) des archives du ministère des
Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43240

HEBERTSY
Décret 936-2004, 6 octobre 2004
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